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PROCÈS-VERBAL 

 

COMMISSION REGIONALE DU STATUT DES EDUCATEURS 
 

Réunion du :  
à : 

06 Octobre 2022 
9h30 

Présidence :  M. LORENZO Antonio (GEF)  

Présents :  
MM. CERRAJERO Luc, BRINON Denis, COLAS Patrice (UNECATEF), 
MONOT Jérôme (DTR) et RIDIRA Baptiste (U2C2F)   

Assiste à la séance M. GADIER Kévin 

Excusés : MM. CROZE Fabien  et BOUDEBZA Farid 

 
Le Président de la commission, Antonio LORENZO, ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à tous les 
membres et en les remerciant de leur présence. Il évoque l’ordre du jour. 
 
Approbation du Procès-verbal du 27/09/2022 
Après différents échanges, le Procès-verbal est validé. 
 
L’ordre du jour est abordé :  
 
I. INFORMATIONS GENERALES 
 
Le Président de la commission, à la suite de plusieurs demandes d’éducateurs, informe des nouvelles 
modalités liées aux équivalences. Le tableau mise à jour est présenté à l’ensemble de la commission. (Cf 
Annexe 2)  
 
Rappel général  
 
L’obligation d’encadrement pèse individuellement sur les clubs pour chacune de leurs équipes soumises à 
obligation. L’éducateur ou l’entraineur doit détenir un diplôme minimum. Le titulaire d’un diplôme supérieur, 
au sens de l’article 2, à celui exigé, peut répondre à l’obligation d’encadrement de l’équipe dans les conditions 
énumérées ci-dessous.  
L’entraîneur principal a la responsabilité réelle de l’équipe.  
A ce titre, il répond aux obligations prévues dans le présent Statut et notamment l’article 1, il : 
  1°- est présent sur le banc de touche,  
  2°- donne les instructions aux joueurs et autres techniciens dans les vestiaires et la zone technique avant 
et pendant le match,  
  3°- répond aux obligations médiatiques (Presse et site internet…)  
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II. BANC DE TOUCHE 
 

a- Avenants : 
 
Homologation LFP 

 La commission prendre note du courrier de la LFP validant l’avenant de M. BARON Forian du club de 

LA BERRICHONNE DE CHATEAUROUX. 

 

b- Situation encadrement et Contrôle FMI 

 

Les clubs sont tenus d’avertir par écrit des absences de leurs Educateurs ou Entraîneurs désignés (les Ligues 
Régionales ou la Section Statut de la C.F.E.E.F. ou de la C.R.S.E.E.F., selon la compétition disputée) en 
précisant le motif et le nom/prénom du remplaçant (kgadier@centre.fff.fr) 
 

❖ COMPETITIONS JEUNES :  

 

Suite à la journée du 01 et 02 Octobre 2022, le secrétaire de la Direction Technique présente la situation des 

bancs de touches et relève les anomalies suivantes :  

 

-  FC Drouais – U18 R2 PA 

o Absence de M. FOGANG Serge remplacé par M. SONKO Mody Idrissa avec une licence type 

« Dirigeant » 

- Fc Gatine Choisilles – U18 R2 PA 

o Absence de M. LARCHER Mathys remplacé par M. NIEULANDT Stephane avec une licence 

type « Educateur Fédéral »  

- AS Monts – U18 R2 PB 

o Présence de M. GATILLON Nicolas, désigné en début de saison, en tant qu’adjoint et M. 

DESAINTPIERRE David en tant que titulaire avec une licence type « Dirigeant » 

- CJF Fleury – U16 R1  

o Absence de M. BECKER Dirson remplacé par M. LY Moussa avec une licence type « Educateur 

Fédéral »  

- Usm Saran – U16 R1  

o Absence de M. LORY Sébastien remplacé par M. CHAARI Eddy avec une licence type « 

Technique Régional »  

- FCO ST Jean de la Ruelle – U16 R2  

o Présence de M. RAYNAL Gauvan, désigné en tant que titulaire avec une licence type 

« Dirigeant » 

- C’Chartres Football – U13 R1 PA  

o Présence de M. NATIER David en tant que titulaire et de M. RHABLI Nourredine, désigné en 

début de saison, en tant qu’adjoint sur cette rencontre 

 

La commission rappelle aux clubs, l’obligation d’avertir, la C.R.S.E , par écrit des absences de leurs 

Educateurs .  

Chaque éducateur doit également être en conformité avec le Statut de l’éducateur et l’obligation de 

détenir une licence « éducateur » ainsi que le diplôme nécessaire à l’encadrement de son équipe.  

mailto:kgadier@centre.fff.fr
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III. COURRIERS CLUBS 
 
R2 – Poule A : 
 
24629671 - Pithiviers Ca 1 / Epernon Amicale 1 du 01.10.22 
La Commission prend note du courriel du club d’Epernon Amicale l'informant de l'absence de M. THIFRY 
Alban et le remplacement par M. DERON Christophe. 
 
La commission, par suite du complément d’information reçu par mail de la part du club d’Epernon , évoquant 
le remplacement de M. THIFRY Alban par M. Jérémy CORTET, titulaire du BMF et M. Damien CLAIRET, 
Éducateur Fédéral pendant la période d’absence, demande au club de désigner uniquement un seul 
entraineur qui aura en charge cette équipe. 
 
R3 – Poule D : 
 
24630871 – Massay Sc 1 / A.S. Contres 2 du 02.10.22 
La Commission prend note du courriel de l’AS Contres l'informant de l'absence de Mme. DUBOIS Marina et 
le remplacement par M. GIGUET David. 
La commission considère l’absence de banc de touche excusée. 
 
LUISANT A.C : 
 
La Commission prend note du courriel du club de LUISANT A.C l'informant de la situation liée à 
l’enregistrement de la licence de M. BAUWENS Nicolas.  

 
IV. FORMATION CONTINUE (recyclage) 

 
a. Liste principe d'exemption 2022/2025 

La commission prend note de la liste des éducateurs exemptés de la Formation Professionnelle Continue. 
 

b. Les inscriptions se font sur le site de la Ligue dans la rubrique « Formations – Inscriptions – 
Formations continues » ou sur portailclubs.fff.fr  

  
N°2 : Vidéo et outils numériques (27 et 28 Octobre 2022) 
N°3 : Optimisation de la performance (3 et 4 Novembre 2022) 
N°4 : Préformation (14 et 15 Novembre 2022) 
N°5 : Responsable Sections Sportive Scolaire (16 Novembre) 
N°6 : Responsable Technique Club (19 et 20 Décembre 2022) 
N°7 : Spécifique Attaquants/Gardien de but (03 et 04 Février 2023) 
N°8 : Préparation Physique (23 et 24 Février 2023) 
N°9 : Responsable Technique Club (10 et 11 Mars 2023) 
N°10 : Futsal (27 et 28 Avril 2023) 
 

 

VI. ENREGISTREMENT LICENCE « TECHNIQUE REGIONALE »   
 

a. La Commission donne un avis favorable à l’enregistrement des licences « Technique Régionale »   

de : 
 

PELLETIER YVON - F. C. Avord 
BOURBON FLAVIEN - Vierzon F. C. 
CORTET JEREMY - Am. Epernon 
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POLLION YANN - C'chartres Football 
BOYER THOMAS - C.S. Mainvilliers Football 
YERMANI MONGI - Foy.J. Champhol 
JORON YANNIS - Chambray F.C. 
PERROUX BENJAMIN - Tours F.C. 
MARDON ROMAIN - A.S. Contres 
DALLAINE MARVIN - F.C. St. Jean Le Blanc 
EL MAOUJOUDI NICOLAS - U. S. Orleans Loiret Football 
 
Afin de connaitre la date d’échéance de la validité du recyclage, merci de vous conformer aux indications 
précisées dans la partie « Educateurs » ➔  « Liste » de Fooclubs .  
 

b. La Commission donne un avis défavorable à l’enregistrement des licences « Technique Régionale 

»   de : 

 

NÉANT 
 
 
 

VI. AGENDA des prochaines séances de la CRSEE 
 

- Jeudi 20 Octobre 2022 
- Jeudi 10 Novembre 2022 
- Jeudi 1er Décembre 2022 

 
 

************************************** 

 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 
 
 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission Régionale d’Appel Général de 
la Ligue Centre-Val de Loire de Football (secretariat@centre.fff.fr) dans un délai de 7 jours à compter du 
lendemain du jour de leur notification, dans les conditions de forme prévues aux articles 188 à 190 des 
Règlements Généraux de la FFF. 
 

Le Président de la Commission Le Secrétaire de séance 
LORENZO Antonio                      BRINON Denis                                                         

  
 
 
 
 

 

 
 

PUBLIÉ LE 13/10/2022 
  

mailto:secretariat@centre.fff.fr
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ANNEXES 

 
Annexe 1 : Tableaux récapitulatifs – Encadrement des équipes Seniors de niveau Ligue  
 

- Mise en conformité avec le Statut de l’éducateur – Situation Clubs/Entraineurs  
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Annexe 2 : Tableau Equivalences et passerelles  
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